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DEPARlEMENT lECHNIOUE APRES.VENTE

Depùis Jonviêr 1972, les ceintures de sécur i ré montéês sur les
véhicules D rype CANADA, comportênt un disposi i i {  d 'o lerre.

FONCTIONNEMENl
Le disposi t i f  d 'o lenê, composé d'un bruire!r  èt  d 'un rcyont (  FASTEN SEAT
BELTST fonoiônne lorsque les i rc is condi i iôns suivd. tês sonl  réol isées:

-  Frein de æcours dêsserré
- Cei f , ture de sécur i lé non bouclée.

l . , r  CAJ r  Véhi .u lê ove. conducteur et  sr .s pqssoger
L'orêr du 6nci ionneme.r s 'ef fêcrue lorsque, le f re in de secours éroni
dessei ié er le contoct  fêmé, le conducteur boucle so ceinrure de
sécur i té.

2t , ,c (- ,4J r  Véhiculê ovêc .o.ducteùr ei  possoq€r ovonr
Le contoci  éronr fehé, le f re in de seco!rs desseré et  ld ceinrure
de sécur i té du conducteur bouclê,  le possoser ovont,  en s iosseyont,
prcvoque le fonct ionnement du rcyont er du bruireur por l ' intennédioire
d ùn .ontoct  s i tué so!s le s iàê.

L 'otrèt  du fondionnemenr s 'ef tectue lorsque le possoger boucle so
ceinture de sécu r i té.
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PAY5 INTERESSE5 :

CÀNÀDA

VEHICULES D

Tous Types

CARRO5SERIE

Ceintures de sécurité



FAISCEÀU DÊ CEINTURES DE SECURITE
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-  SCHEMA D'INSTALLATION -

t

Foisceoux exisronts
Foi  sceoux des ceinrures

NOMENCLÂlURE DE5 PIECES

PIECES EXISTANTES
38. Interrupterr de chouffoge
47. Conrocreur oni iEl

PIECES A FOURNIR

66. Contocterr de frein è moin
67. 8rui teur . . . . . . . . - . . - . . . . . . .
68.  Cenr,ole c| ignoronte . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
69.  Voyont "  FASTEN SEAT BÉLTS., . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
70. Conrocr de siege possogè, . . . . . . . . . . . . . .
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Cein-ures ovon- due er goLche corplêres. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . - - . .
Cêinrures onere d,oi te er souche complàes
71. Contod de ceinrure possoser
72. Conrocr de ceinrure cond!cieur
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